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Article 31 du Règlement

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Français]

[Traduction]

J'appuie sans réserve les efforts de ceux qui cherchent
à faire accorder une concession de la Ligue nationale de
hockey à chacune des villes de Hamilton et d'Ottawa.

HOMMAGE À PASCALE LEFRANÇOIS

M. Guy Saint-Julien (Abitibi): Monsieur le Président,
je veux rendre hommage aujourd'hui à Pascale Lefran-
çois, notre nouvelle championne junior québécoise de
l'orthographe. A 16 ans, son message aux jeunes de son
âge était simple: «Aimez votre langue, apprenez à la bien
parler et à bien l'écrire car c'est une belle langue. Plus
vous la connaîtrez, plus vous l'aimerez. Pour moi, le
français a toujours été bien important. Je parle beaucoup
mais j'aime avoir les mots, les bons mots pour dire tout ce
que je ressens.»

Monsieur le Président, Pascale déclare modestement
que sa victoire en est une de famille. Pour ma part, je
tiens à lui faire savoir que c'est un exploit dont nous
sommes très fiers. Grâce à elle, c'est toute notre jeunesse
québécoise qui vient de se distinguer à l'échelle mondiale
de la francophonie.

LES DÉPENSES DU GOUVERNEMENT

L'hon. Chas. L. Caccia (Davenport): Monsieur le Prési-
dent, au moment où les Canadiens veulent la paix et non
la guerre, la sécurité sociale et environnementale et non
les armements, le gouvernement prend prétexte de la
crise dans le Golfe pour comprimer les dépenses, suppo-
sément pour financer l'effort de guerre mais en réalité
pour financer l'application de la taxe de vente générale.
Le gouvernement a par conséquent réduit de 40 millions
le budget d'Environnement Canada et de 24 millions les
subventions et contributions à l'environnement.

Les Canadiens, qui sont en faveur de la paix, veulent
savoir pourquoi on sacrifie l'environnement et d'autres
importantes mesures afin de perpétuer la dépendance
américaine du pétrole étranger et d'appliquer la taxe
générale de vente tant détestée. Quel scandale, monsieur
le Président!

* * *

* * *

[Traduction]

LE CONFLIT D'INTÉRÊTS

LES SPORTS

M. Bob Kilger (Stormont-Dundas): Monsieur le Pré-
sident, les tentatives qui sont faites pour donner aux villes
d'Ottawa et de Hamilton une concession de la Ligue
nationale de hockey méritent l'appui de tous les députés.

Je félicite mon collègue de London-Middlesex d'a-
voir regroupé en un caucus les parlementaires qui ap-
puient les demandes de concession de ces deux villes.

Le hockey fait partie intégrante du patrimoine culturel
et sportif du Canada et il est un facteur d'unité entre
Canadiens.

[Français]

Monsieur le Président, j'ai une relation étroite avec le
monde du hockey. Durant mes dix ans comme officiel
avec la ligue national de hockey, une période pendant
laquelle on a vu les villes de Québec, Winnipeg, Edmon-
ton et Vancouver se joindre à la ligue nationale, j'ai pu
témoigner de près à ce qu'une nouvelle franchise contri-
bue à une municipalité, ses citoyens et son économie.

M. John R. Rodriguez (Nickel Belt): Monsieur le Prési-
dent, les récents événements survenus en Alberta, où le
premier ministre de la province est manifestement en
conflit d'intérêts, montrent la nécessité d'assujettir les
députés et les sénateurs à des règles efficaces sur les
conflits d'intérêts.

A l'heure actuelle, certains sénateurs ont des liens très
étroits avec les institutions financières du pays. Il me
semble que ces mêmes sénateurs participent à l'adoption
de projets de loi portant sur la déréglementation des
institutions financières, la vente des actions de Petro-Ca-
nada, les sommes versées dans le cadre du projet Hiber-
nia, sans parler des centaines de contrats signés tous les
jours au nom du gouvernement.

La tentation est forte pour ces fins renards de se
remplir les poches, car rien ne les empêche et le premier
ministre n'a toujours pas appris sa leçon puisqu'il les
laisse encore garder le poulailler.

Le gouvernement s'est engagé non pas une seule fois,
mais bien à deux reprises à présenter une nouvelle légis-
lation visant à éliminer les conflits d'intérêts au sein du
gouvernement. Il n'existe pas encore de règles efficaces
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